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(...)

Recognoissance riviere, tailhefer

L an mil six cens vingt huict et le vingt septiesme jour
du moys de may apres midy dans ma boutique en villemur
etc regnant louys etc pardevant moy notaire et tesmoingz
bas nommes estably en personne noé tailhefer musnier
habitant du lieu de tauriac lequel de gré outre la
somme de cinquante livres et choses par luy receus
de jeanne viatge sa belle mere resultant du contract du
mariage d'entre luy et françoize riviere sa femme, a dict
avoir despuis receu de lad(ite) viatge stipullant et acceptant
la somme de quatre vingtz dix livres t(ournoi)z de laquelle
se contente l en quitte et( )promect l allouer sur tant moingz
des sommes qu'icelle viatge est obligée luy payer par
led(it) contract de mariage, comme aussy accorde avoir
receu de lad(ite) viatge un lict consistant en coitte et coissin

ramplis de soixante quinze livres plume, cinq
linselz de brin et une couverte blanche bons et(v)suffizant
dont pareilhemant led(it) tailhefer se contente et recognoist
lesd(ites) somme de quatre vingtz dix livres et lict a lad(ite)
riviere sa femme absente mais lad(ite) viatge sa
mere avec moy d(it) not(air)e comme personne publique
a rai(s)on de mon office pour elle stipullant et acceptant
en sur tous et checuns ses biens p(rese)ns et advenir pour
luy estre rendu et restitué ou a autres a quy il
app(artien)dra le cas et lieu advenant avec droict d augmant
suivant et conformemant aud(it) contract de mariage
receu par moy d(it) not(air)e;e dix huictiesme juilhet mil
six cens vingt sept, obligeant a ces fins icell(uy) tailhefer
tous et checuns sesd(its) biens presans et advenir qu( )il
submect aux rigueur de( )justice avec les renonci(ations) requizes
et l( )a juré a( )dieu par seremant finallemant
declaire led(it) tailhefer avoir receu des droitz de lad(ite)
riviere sa femme par mains d'andrieu esquié du 
lieu del terme frere et hoir de feu jean esquié premier
mary d icelle riviere la somme de cinquante livres t(ournoi)z
dont auroit passé quittance en favur dud(it) esquié devant



m(aîtr)e jean esteverin not(aire) de ceste ville les an et( )jour
y contenus, et ainsi ce dessus a esté declairé faict
et stipullé en presence de m(aîtr)e david manne
docteur ez droictz advocat en la cour jaques estienne
mondot marchant et( )pierre godin de villemur soubz(sig)ne
avec moy not(air)e requis les parties ont dict ne
sçavoir.

Manne, p(rese)nt       Estiene, p(rese)nt 

     Godin, p(rese)nt

                                    Bascoul, not(aire)


